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1. Les co-procureurs repliquent par la presente a la reponse que Nuon Chea a faite a leur appel 

immediat contre la decision relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 

(1'« Appel» et la «Reponse »l Les co-procureurs ont demande que leur Appel fasse l'objet d'une 

audience publique ou, a titre subsidiaire, qu'illeur so it permis de deposer une replique unique aux 

reponses des trois accuses2
. La Chambre de la Cour supreme ne s'etant pas, a ce jour, prononcee sur 

cette demande, les co-procureurs deposent les presentes conclusions afin de ne pas renoncer au droit 

de repliquer a la Reponse3
. 

II. L' APPEL EST RECEVABLE 

2. Comme la Reponse ne presente pas d'autres arguments quant ala recevabilite de l'Appel que 

ceux deja avances par la Defense de Ieng Sary, les co-procureurs ne repeteront pas ici les arguments 

par lesquels ils ont recemment replique a la reponse de Ieng Sary4. 

3. Les co-procureurs ne manquent toutefois pas de noter que la Defense de Nuon Chea (1a 

«Defense ») affirme dans sa Reponse que« la tenue d'autres procedures dans Ie cadre du dossier 

n° 002 est tout a fait possible, voire plausible» [traduction non officielle]5, ce qui est tout a l'oppose 

de ses declarations anterieures sur ce point, lesquelles etaient indubitablement en accord avec la 

position des co-procureurs. En effet, outre sa declaration prealablement citee du 22 octobre 2012, 

selon laquelle« nous sommes tous d'accord» qu'« il n'y [ ... ] aura pas d'autre» proces dans Ie dossier 

n° 0026
, la Defense a confirme a plusieurs autres reprises qu'elle partageait l'avis des co-procureurs 

selon lequel la perspective d'un deuxieme proces etait pour Ie moins eloignee7
. C'est donc un 

1 E163/5/l/4, «Response to Co-Prosecutors' Immediate Appeal of Decision Concerning the Scope of Trial in 
Case 002101» [reponse a l'appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du 
premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002], 19 novembre 2012 (la« Reponse »). 

2 E163/5/l/6, «Demande des co-procureurs tendant a la tenue d'une audience publique contradictoire consacree a l'appel 
immediat interjete contre la decision relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 ou, a titre 
subsidiaire, demande des co-procureurs tendant au depot d'une replique unique aux trois reponses de la Defense », 
21 novembre 2012. 

3 La Reponse ayant ete notifiee en anglais Ie 20 novembre et en khmer Ie 26 novembre, la date limite pour Ie depot d'une 
replique etait Ie 3 decembre 2012. La reponse de la Defense de Khieu Samphan ne devait pas etre deposee avant Ie 
30 novembre 2012, et n'a ete notifiee en khmer et en franyais que Ie 3 decembre 2012. 

4 Voir E163/5/l/8, « Co-Prosecutors' Reply to Ieng Sary Response to Appeal of Decision Concerning the Scope of Trial 
in Case 002101 » [replique des co-procureurs a la reponse de Ieng Sary a l'appel interjete contre la decision relative ala 
portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002], 26 novembre 2012. 

s E163/5/l/4, Reponse, par. 4. 
6 El/136.1, Transcription, 22 octobre 2012, p. 9 (lignes 11 a 20). 
7 El/114.2, Transcription, 27 aout 2012 (reunion de mise en etat), p. 27 et 28; El/135.1, Transcription, 19 octobre 2012, 

p. 48 (<< Et, ace sujet, je dirais que nous sommes tout a fait d'accord avec ce que Ie procureur Cayley a dit la demiere 
fois qu'il etait en audience, que cela ne se produira jamais. »). 
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revirement peu credible qu'elle affiche en l'occurrence, dans Ie seul but de servir Ie raisonnement 

qu' e1le oppose aI' Appel. 

4. Qui plus est, lorsqu'elle declare que la Decision contestee «a pour effet de reporter a une date 

ulterieure la decision sur l'opportunite de poursuivre les faits relatifs a S-21 et au district 12 » 

[traduction non officielle]8, la Defense admet que la decision de la Chambre de premiere instance 

revient a suspendre pour une duree indeterminee les poursuites relatives a ces sites de crimes. 

III. LA DECISION CONTESTEE SE FONDAIT SUR DES ERREURS DE FAIT ET DE 
DROIT ET CONSTITUAIT UN ABUS DE POUVOIR DISCRETIONNAIRE 

A. La Chambre de premiere instance a applique des criteres de droit errones et 
n'a pas doment pris en compte les consequences de la disjonction 

5. La Defense ouvre son argumentation au fond en considerant a tort que la these des co

procureurs relative a la «representativite raisonnable» constituait le« fondement principal de 

l'Appel» [traduction non officielle]9, alors qu'elle n'etait en fait qu'un moyen d'appel parmi d'autres. 

Les co-procureurs font valoir que pour n'avoir pas tenu raisonnablement compte des consequences de 

la disjonction de certains crimes, la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a 

omis d' exercer son pouvoir discretionnaire dans 1'« inten~t de la justice», comme Ie requiert la regIe 

89 ter du Reglement interieur. Dans un cas comme celui-ci, ou n'existe pas de reelle perspective de 

futurs proces, la Chambre de premiere instance aurait dil se demander si les crimes retenus etaient 

raisonnablement representatifs de l'Ordonnance de cloture rendue dans Ie dossier n° 002. Elle a 

commis l'erreur de ne laisser aux co-procureurs et aux victimes que des faits incrimines limites qui ne 

donnent pas la juste mesure de la gravite et de l'envergure des crimes originellement reproches aux 

accuses. 

6. La Reponse affirme qu'il «n'est pas besoin de se referer a la pratique internationale» parce 

que la regIe 89 ter du Reglement interieur investit la Chambre de premiere instance du pouvoir 

discretionnaire d'agir dans 1'« inten~t de lajustice »10 [traduction non officielle]. II etait essentiel, bien 

au contraire, que la juri diction de jugement s' inspire de cette pratique pour savoir comment exercer sa 

discretion et savoir quels facteurs prendre en compte pour ce faire. Le droit international applicable a 

la disjonction est presente au paragraphe 34 du memo ire d'appel des co-procureurs. L'article 73 his D) 

du Reglement de preuve et de procedure du TPIY est pertinent lorsque, comme dans Ie cas d' espece, 

la disjonction des poursuites met effectivement fin a certaines d' entre-elles 11. 

8 E163/5/1/4, Reponse, par. 5. 
9 E163/5/1/4, Ibid., par. 7. 
10 E163/5/1/4, Ibid., par. 11. 
11 Aucune piece ne pennet de dire, comme Ie fait Ia Defense, que l'AssembIee pleniere des CETC a «activement 

considere» et «explicitement rejete» I'article 73 his D) [traduction non officielle]. Dans Ia declaration citee par Ia 
Defense, Ia Chambre de premiere instance n'a fait que dire, sans aucune reference aux minutes des deliberations de Ia 
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B. La Chambre de premiere instance a commis l'erreur de conclure que Ie 
nombre de temoins proposes par les parties risquait d'entrainer une 

prolongation trop importante du proces 

7. La Chambre de premiere instance s' est egalement trompee en ce qu' e1le a fonde sa decision sur 

Ie nombre de temoins «proposes» par les parties, et notamment par la Defense 12. Plutot que Ie 

nombre de temoins demandes par les parties, e1le aurait du considerer Ie nombre total de temoins 

effectivement necessaires a l'examen des sites de crimes supplementaires, et Ie temps que leurs 

depositions ajouterait a la duree totale du proces. Contrairement a ce qui est affirme dans la Reponse, 

les co-procureurs ne soutiennent pas que la Chambre de premiere instance devait choisir une fois pour 

toutes chacun des temoins qu'il serait necessaire d'entendre13 
; il suffisait d'apprecier globalement Ie 

nombre de temoins supplementaires requis. 

8. L'affirmation de la Defense selon laquelle la Chambre de premiere instance etait 

« convaincue» qu'un nombre important de temoins devrait deposer au sujet des sites de crimes du 

district 12 et de S_2114 n'est pas etayee par Ie dossier. En ce qui conceme les executions du district 12, 

la Chambre de premiere instance avait considere comme « excessive» la proposition soumise par les 

co-procureurs, dans leur liste originelle de janvier 2011, de faire citer a comparaitre 12 temoins; e1le 

avait estime que « les depositions de toutes ces personnes risquaient de se recouper inutilement» et 

que «5 ou 6 temoins au maximum» suffiraient l5
• Les co-procureurs ont accepte cette reduction et 

propose, dans leur liste d'aout 2012, six temoins dont les depositions porteraient sur Ie site du 

district 1216. La Chambre de premiere instance a retenu cette proposition a la reunion de mise en etat 

du 17 aout 201i7 
; ni la Defense, ni les parties civiles n'ont propose de temoins supplementaires pour 

ce site l8
. Des lors, l'affirmation de la Defense selon laquelle la Chambre de premiere instance avait 

considere qu'« un examen approprie des faits allegues relativement au district 12 exigerait au moins la 

Pleniere, que celle-ci avait «decide de ne pas simplement reprendre les dispositions de l'article 73 his ». 
E12417, « Decision relative a la Demande des co-procureures aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(E12412) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci », 18 octobre 2011, par. 5 (non souligne dans l'original). 

12 EI63/5,« Notification de la Decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes 
dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 (Doc. n° 163) et du delai imparti pour Ie depot de la section des 
conclusions finales relative au droit applicable », 8 octobre 2012, par. 2. 

13 EI63/5/1!4, Reponse, par. 18. 
14 EI63/5/1!4, Ibid., par. 17 et 22. 
15 E218.1,« Annexe - Demande des co-procureurs visant a etendre la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 (Doc. n° E163) », 3 aout 2012, par. 9. 
16 E218!2,« Notification par les co-procureurs de leur position par rapport aux questions cles qui seront debattues lors de 

la reunion de mise en etat du 17 aout 2012 (avec annexe A confidentielle) », 15 aout 2012, par. 16. 
17 El!114.1, Transcription, 17 aout 2012 (reunion de mise en etat), p. 139. 
18 E236,« Etat de la situation concernant la liste des personnes que les parties souhaitent voir comparaitre a l'audience au 

cours du premier proces (etablie sur la base des informations re9ues par la juriste hors classe de la Chambre pendant ou 
immediatement apres la reunion de mise en etat) », 2 octobre 2012, par. 6 et 7. 
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comparution des 12 temoins proposes par les co-procureurs » est en contradiction totale avec ce qui 

ressort du dossier [traduction non officielle] 19. 

9. En ce qui concerne les temoignages relatifs a S-21, la position de la Chambre de premiere 

instance se presentait comme suit au 3 aout 2012 : «La Chambre serait disposee a faire droit a cette 

demande d' etendre la portee actuelle du premier proces a ces deux sites de crimes mais, au vu de la 

deposition que KAING Guek Eav a deja donnee dans Ie cadre de ce proces (en plus de tous les 

elements de preuve se rapportant a des faits sous-jacents des crimes reproches qui lui ont deja ete 

presentes par rapport a ces allegations factuelles et qui, en application de la Decision n° E9617, 

peuvent etre verses aux debats), e1le n'est pas convaincue qu'il so it necessaire d'entendre d'autres 

temoins ou parties civiles a propos des crimes commis a S-21 et Choeung Ek. Par ailleurs, toutes les 

personnes supplementaires proposees par les co-procureurs pour venir deposer au sujet de ces 

categories de faits sont des anciens employes de S-21 qui dependaient hierarchiquement de 

KAING Guek Eav, et il est donc tres peu probable qu'elles soient en mesure d'apporter des 

informations pertinentes concernant la responsabilite des Accuses mis en cause dans Ie cadre du 

premier proces »20. 

10. Les co-procureurs proposent que Duch so it encore interroge, et que soient entendus quatre 

autres temoins, a savoir «un prisonnier rescape [ ... ], un interrogateur, l'employe qui etait charge 

d'amener les prisonniers au site d'execution de Choeung Ek ainsi que Ie responsable de l'unite de 

documentation qui etait charge de tenir a jour Ie registre des prisonniers de S-21 »21. La Defense de 

Nuon Chea a propose 31 temoins pour ce site de crimes22
• Comme expose aux paragraphes 61 a 65 du 

memo ire d'appel des co-procureurs, ce nombre etait tout a fait excessif. Dans la Reponse, la Defense 

ne s'attache aucunement a Ie justifier valablement, se bornant a affirmer que les temoins proposes sont 

requis pour« mettre a l'epreuve la credibilite de Duch» [traduction non officielle]23. 

11. La Chambre de premiere instance n'a donne aucune indication qu'elle acceptait Ie nombre 

excessif de temoins proposes par la Defense relativement a S-21 (ou indique, dans Ie cas contraire, 

pourquoi e1le les aurait acceptes). Elle n'a pas indique non plus qu'elle etait revenue sur sa position 

dec1aree selon laquelle les sites de crimes supplementaires pouvaient etre examines sans citer a 

comparaitre de nombreux autres temoins. De fait, il etait manifestement deraisonnable pour la 

19 EI63/5/1/4, Reponse, par. 22. 
20 E218.1,« Annexe - Demande des co-procureurs visant a etendre la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 (Doc. n° E163) », 3 aout 2012, par. 11. 
21 E218!2,« Notification par les co-procureurs de leur position par rapport aux questions des qui seront debattues lors de 

la reunion de mise en etat du 17 aout 2012 (avec annexe A confidentielle) », 15 aout 2012, par. 18. 
22 E236,« Etat de la situation concernant la liste des personnes que les parties souhaitent voir comparaitre a l'audience au 

cours du premier proces (etablie sur la base des informations re9ues par la juriste hors dasse de la Chambre pendant ou 
immediatement apres la reunion de mise en etat) », 2 octobre 2012, par. 7. 

23 EI63/5/1/4, Reponse, par. 20 et 21, note 21 ; voir aussi EI63/5/1/4.1.I, Annexe I de la Reponse. 
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Chambre de premiere instance d'avoir d'abordjuge qu'elle ne devait entendre que Ie directeur de S-

21, et de refuser ensuite d'etendre la portee du proces a ce site, au motifinsuffisamment explique qu'il 

risquerait d'en resulter une« prolongation trop importante» de la duree des debats. 

12. Les co-procureurs font donc valoir que la position de la Chambre de premiere instance selon 

laquelle l'addition du district 12 et de S-21 risquerait d'entrainer une «prolongation trop importante» 

du proces etait so it depourvue de motivation, so it fondee sur des conclusions de fait manifestement 

erronees. A la base de cette erreur pourraient se trouver les estimations tout a fait inexactes qu'elle a 

faites du temps qui serait requis pour entendre des temoins supplementaires a propos de ces deux sites. 

Dans son memorandum du 3 aout 2012, e1le a d'abord estime que la deposition des 23 temoins 

initialement proposes par les co-procureurs pour les sites de Tuol Po Chrey, du district 12 et de S-21 

« entrainerait une prolongation des debats d'au moins quatre a six mois »24, puis a declare que si Ie 

nombre de temoins supplementaires etait reduit a huit, comme e1le Ie proposait, il en resulterait une 

«prolongation de trois mois des debats »25. 

13. II apparait donc que la Chambre de premiere instance s'est fondee sur un calcul errone 

consistant a dire que la deposition de chaque temoin supplementaire appele a deposer sur les faits 

incrimines rallongerait Ie proces d'au moins une semaine. En realite, comme l'attestent les 

temoignages actuels consacres aux deplacements forces de population, l'interrogatoire de ces temoins 

peut se mener a bien en une joumee ou moins. A ce jour, il a fallu neuf joumees d'audience a la 

Chambre de premiere instance pour entendre 11 temoins et parties civiles comparaissant au sujet des 

premier et deuxieme mouvements de population. Les estimations fournies par les co-procureurs en 

aout 2012 en ce qui conceme la duree des depositions consacrees aux deplacements forces de 

population se sont averees realistes et exactes26. Selon les memes estimations, les six temoins proposes 

relativement au district 12 pourraient etre interroges en cinqjoumees d'audience, tandis qu'il faudrait 

11 joumees pour entendre les cinq temoins proposes par les co-procureurs relativement a S-21 (ces 

temoignages devraient etre plus complexes et prendre chacun deuxjoumees)27. Meme si la Defense de 

Nuon Chea devait etre autorisee a faire citer cinq temoins supplementaires au sujet de S-21, ces 

depositions ne devraient pas necessiter plus de 10 joumees d'audience. 

24 E218.1,« Annexe - Demande des co-procureurs visant a etendre la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 
n° 002 (Doc. n° E163) », 3 aout 2012, par. 8. 

25 E218.1, Ibid., par. 17. 
26 Les estimations qui avaient ete foumies par les co-procureurs quant a la duree des depositions des temoins et parties 

civiles qui ont comparu a ce jour au sujet des deplacements forces de population se presentaient comme suit (en termes 
de journees d'audience): Lay Bony (1), Sum Chea (0,75), Chum Sokha (0,75), Mom Sam Oeum (0,75), Kung Kim (1), 
Pechuy Chipse (0,75), Sokh Chhin (0,75) et Yim Sovann (0,75). E218!2.[2], «Annex A.' Proposed Trial Schedule» 
[proposition de calendrier du proces], 15 aout 2012. Les co-procureurs avaient estime que la comparution de ces huit 
personnes prendrait six journees et demie en tout, et elle a effectivement pris sept journees. 

27 E218!2.[2],« Annex A .' Proposed Trial Schedule» [proposition de calendrier du proces], 15 aout 2012. 
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14. II est donc difficile d'imaginer une situation dans laquelle la comparution des temoins 

supplementaires appeles a deposer au sujet du district 12 et de S-21 puisse durer plus de huit semaines. 

II est possible, en revanche, que ces temoignages puissent etre presentes en quatre semaines 

seulement. Dans Ie cadre d'un proces qui doit durer un an et demi, une prolongation de quatre a huit 

semaines ne saurait etre qualifiee de « trop importante » et justifier que ces sites soient exclus28
. 

15. La Chambre de premiere instance etait tenue d'apprecier Ie caractere raisonnable de 

I' elargissement propose du premier proces en tenant compte de la duree totale de ce proces et du retard 

qui serait occasionne si les faits concemes devaient etre examines dans Ie cadre d'un proces ulterieur. 

A cet egard, Ie fait d'attendre, pour juger les crimes relatifs au district 12 et a S-21, que soit rendu un 

jugement a l'issue du proces actuel consacre aux deplacements de population (voire que soient vides 

tous les appels auxquels ce proces pourrait donner lieu), et que s'ouvre ensuite un deuxieme proces, 

occasionnerait un retard bien plus grand que la prolongation de huit semaines qu'entrainerait 

I' elargissement du proces en cours; sans compter Ie risque accru, dans la premiere hypothese, de 

complications dues a la sante des accuses. II ne fait aucun doute que les crimes allegues relativement a 
ces sites seraient juges plus tot s'ils l'etaient dans Ie cadre du present proces et non dans celui d'un 

hypothetique ( et improbable) proces ulterieur. 

C. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait manifeste en 
ce qu'elle a considere que Ies executions du district 12 n'etaient pas 

« etroitement Iiees » au premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 

16. La Defense affirme dans sa Reponse, a titre de conclusion, qu'il n'y a aucun lien entre 

l'evacuation de Phnom Penh et les executions du district 12 ; mais e1le ne tente nullement d'expliquer 

ou de justifier cette position29
. II est d'ailleurs reve1ateur que ses arguments sur la question du lien se 

limitent a S-21, et qu'aucun effort n'est fait pour defendre la position de la Chambre de premiere 

instance au sujet du site de crimes du district 12. 

17. Dans l'Ordonnance de cloture, les allegations relatives au district 12 dont les co-procureurs 

proposent l'inclusion dans Ie cadre du present proces sont constituees par les paragraphes 691, d'une 

28 La Defense affirme egalement, dans une note de sa Reponse, que« la seule inclusion de S-211ui demanderait un temps 
de preparation de quatre mois» [traduction non officielie] E163/5/1/4, Reponse, note 31. Les co-procureurs font 
observer a cet egard que les parties se sont deja livrees a des travaux de preparation portant sur l'ensemble du dossier 
n° 002 entre la date ou a ete rendue l'Ordonnance de cloture (le 15 septembre 2010) et celie, moins de deux mois avant 
Ie debut du proces, ou a ete rendue l'Ordonnance de disjonction (le 22 septembre 2011). Comme considere en detail 
dans la section III. D. ci-dessous, les questions relatives a S-21 ont ete regulierement abordees dans Ie cadre du premier 
proces du dossier n° 002, notamment en raison des 12 journees de deposition de Duch. Cela etant, les equipes de 
defense ne sauraient legitimement faire valoir qu'illeur faudrait davantage de temps pour preparer l'interrogatoire de 
temoins supplementaires appeles a comparaitre a ce sujet. 

29 E163/5/1/4, Reponse, par. 25 et 26. 
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part, et les paragraphes 693 a 697, d'autre part30
. Ces demiers sont intitules« Personnes evacuees dans 

Ie District 12 apres Ie 17 Avril» et alleguent que pendant la periode qui a suivi Ie 17 avril 1975, des 

personnes evacuees de Phnom Penh et d'autres villes ont ete executees en masse en divers lieux du 

district31
. L' inclusion du paragraphe 691 a egalement ete prop osee parce que celui -ci contient 

l'allegation selon laquelle, dans Ie sous-district de Kraing Lvea, « a l'arrivee des personnes evacuees 

de Phnom Penh, des reunions furent organisees et [ ... J les deportes identifies comme ayant appartenu 

a l'armee de la Republique khmere furent [emmenesJ pour [ ... J etre executes ». 

18. II ne fait aucun doute que ces executions etaient «etroitement liees» a l'evacuation de 

Phnom Penh et qu'elles relevaient du but criminel de ce premier deplacement force. 

D. La Chambre de premiere instance a commis une erreur en ce qu'elle n'a pas 
tenu doment compte du lien existant entre S-21 et les allegations factuelles 

objet du cadre actuel du premier proces dans Ie dossier nO 002 

19. La Defense plaide egalement l'absence d'un lien suffisant entre S-21 et «les allegations 

factuelles objet du cadre actuel du premier proces dans Ie dossier n° 002 », mais se meprend, ce 

faisant, sur la portee effective de ces allegations initiales32
. En fait, comme demontre plus bas, les 

allegations de l'Ordonnance de cloture initialement incluses dans Ie cadre du premier proces 

comprenaient la politique du PCK a l'encontre des ennemis, les mesures prises a l'encontre des 

anciens fonctionnaires et soldats de Lon Nol et de nombreuses autres questions ayant un lien direct 

avec S-21. II s'ensuit que S-21 figurait dans les depositions de nombreux temoins ayant comparu au 

premier proces et que de nombreux documents relatifs a ce centre de securite ont deja ete verses aux 

debats. 

20. Contrairement a ce qui est affirme dans la Reponse, les charges originelles du premier proces33 

comprenaient de nombreuses questions directement liees a S-21. La section de l'Ordonnance de 

cloture intitulee « Contexte historique » traite de la genese de la politique du PCK autorisant Ie recours 

ala« violence revolutionnaire» pour eliminer les ennemis du Part?4. Au cours de la phase actuelle du 

proces, Nuon Chea a declare a la barre que Ie Kampuchea democratique etait « tres prudent a l' egard 

30 E163,« Demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie 
dossier n° 002 », 27 janvier 2012, par. 4 a). 

31 D427,« Ordonnance de cloture », 15 septembre 2010, par. 693 a 697. Voir, par exemple, Ie paragraphe 695 (selon 
lequel «juste apres Ie 17 avril 1975 », les chefs de village ont re9u l'ordre «de recueillir les biographies de tout Ie 
peuple nouveau evacue de Phnom Penh », et les « anciens [ ... J soldats [ ... J ou fonctionnaires de Lon Nol, ainsi que les 
feodaux» ont ete executes a Prey Toteong), Ie paragraphe 696 (<< Fin avril 1975 ou debut mai 1975, des familles 
evacuees de Phnom Penh et arrivees dans Ie village de Thmei Khmer, Sous-district de Tbeng Khpous, ont ete 
emmenees dans la foret de Prey Sre Val et tuees ... ») et Ie paragraphe 697 (<< [DJes massacres similaires [ ... J auraient 
ete perpetres fin avril ou debut mai 1975 dans Ie District 12 [ ... J a l'encontre de membres du "peuple nouveau" 
consideres comme etant des fonctionnaires et des soldats de Lon Nol. »). 

32 E163/5/1/4, Reponse, par. 31. 
33 Voir E12417.1,« Liste des paragraphes de l'Ordonnance de cloture qui feront l'objet du premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 », 27 octobre 2011 (liste originelle resultant de la disjonction). 
34 D427,« Ordonnance de cloture », 15 septembre 2010, par. 21 et 23. 
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des traitres qui s'etaient infiltres dans l'Angkar », que « [l]es enquetes etaient longues» et qu'ensuite, 

« ces personnes etaient arretees et envoyees a S-21, OU l'on consignait leurs temoignages ou aveux »35. 

21. Parmi les faits allegues dans les sections de l'Ordonnance de cloture intitulees « Structures 

administratives» et «Le systeme de communication» figurent: l'arrestation et l'execution de 

membres du Comite centrae6, Ie pouvoir du Comite permanent d'ordonner des arrestations37, Ie role 

de S-71 dans la surveillance de suspects au sein du Parti et dans les arrestations et les transferts a S-

21 38, les rapports faits au Comite permanent sur les ennemis, les traitres et les questions de securite 

inteme39, les arrestations de cadres convoques a des «reunions d'etudes» a Phnom Penh40, et la 

radiodiffusion des aveux de prisonniers de guerre vietnamiens interroges a S-2141. 

22. La section de l'Ordonnance de cloture intitulee « Structure militaire » contient des allegations 

relatives ala responsabilite qui revenait a l'ARK d'assurer « la defense du regime contre les ennemis 

et les espions presumes qui sevissaient au sein des forces armees, du Parti et dans Ie pays tout 

entier »42, la responsabilite du Comite militaire du Parti (dont Nuon Chea faisait partie) dans Ie 

fonctionnement de S_2143, les rapports envoyes au Centre sur« la decouverte d'ennemis interieurs »44, 

les purges menees contre les ennemis de l'interieur « sur ordre du Centre du Parti »45, et l'utilisation 

de S-21 pour« les arrestations et les interrogatoires des traitres supposes »46. 

23. Par suite des nombreuses questions relatives a S-21 et a la politi que du PCK d'e1iminer les 

ennemis qui relevent de la portee du premier proces du dossier n° 002, 1 453 references a« S-21 » ont 

ete relevees dans les debats a ce jour47. La deposition du directeur de S-21, Kaing Guek Eav alias 

Duch, s'est etendue sur 12jours. Contrairement a ce qui est dit dans la Reponse, la deposition de ce 

temoin n'a pas fait l'objet de restrictions significatives et la Defense a d'ailleurs consacre la plus 

grande partie de ses deux joumees et demie d'interrogatoire de Duch48 a la question de la 

responsabilite de Nuon Chea vis-a-vis de S-21. Outre Duch, la Chambre de premiere instance a 

35 El/26.1, Transcription, 12 janvier 2012, p. 8 et 9. 
36 D427,« Ordonnance de cloture », 15 septembre 2010, par. 38,43 et 50. 
37 D427, Ibid., par. 41. 
38 D427, Ibid., par. 53. 
39 D427, Ibid., par. 76 et 77. 
40 D427, Ibid., par. 87 et 88. 
41 D427, Ibid., par. 112. 
42 D427, Ibid., par. 117. 
43 D427, Ibid., par. 122 et 123. 
44 D427, Ibid., par. 137. 
45 D427, Ibid., par. 146 a 149. 
46 D427, Ibid., par. 145. 
47 Ce nombre a ete obtenu en relevant les occurrences du terrne « S-21 » dans les fichiers pdf des transcriptions [en 

anglaisl des audiences du premier proces jusqu'au 14 novembre Gournee d'audience n° 131) : S-21 a ete mentionne en 
moyenne 11 fois par journee d'audience tenue depuis l'ouverture du proces. 

48 L' equipe de Defense de Nuon Chea a interroge Duch pendant une heure Ie 3 avril 20 12 (El/58.1), toute la journee des 4 
et 5 avril 2012 (El/59.1 et El/60.1) et encore une heure Ie 10 avril 2012 (El/62.1). 
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entendu Ie messager et garde du corps de Nuon Chea, lequel a declare qu'illivrait a Nuon Chea les 

aveux envoyes par Duch49. Des temoins du Ministere des affaires etrangeres ont parle de la reception 

d'aveux de S-21 par Ieng Sary et de l'usage que celui-ci en faisait, de meme que de sa responsabilite 

dans l'arrestation de cadres du Ministere50. Des chefs de secteur, de district et de commune du PCK 

ont parle a la barre des rapports qui etaient faits sur les situations des ennemis dans leurs regions, et 

des cadres locaux qui etaient appeles a Phnom Penh et disparaissaient - parmi lesquels de nombreux 

individus dont les noms ont ete retrouves sur les listes de S_2151. M. David Chandler a parle de la 

mission de S-21 et de la relation entre ce centre de securite et Ie Centre du Parti52. Ayant entendu, dans 

Ie cadre du present proces, des temoignages clefs relatifs ala politique et aux liens concernant S-21, la 

Chambre de premiere instance ne pouvait raisonnablement rejeter l'inclusion de ce site de crimes au 

motif qu'il n'etait pas suffisamment lie «aux allegations factuelles objet du cadre actuel du premier 

proces dans Ie dossier n° 002 ». 

24. En outre, contrairement a ce qui est affirme dans la Reponse53, les allegations relatives au sort 

reserve aux anciens fonctionnaires et militaires de la Republique khmere faisaient partie de la portee 

initiale du premier proces, et ne tiennent pas leur pertinence du seul fait que la Chambre de premiere 

instance vient d'elargir la portee du premier proces au site de Tuol Po Chrey. Ainsi, par exemple, Ie 

paragraphe 148 de l'Ordonnance de cloture allegue-t-il que pendant la periode qui suivit Ie 17 avril 

1975, «les ordres relatifs a l'execution du personnel de l'ex-Republique khmere et d'autres 

[personnes] considerees comme ennemies etaient executes par Ie personnel militaire relevant des 

secretaires de zone, lesquels recevaient leurs ordres du Comite permanent »54. La section de 

l'Ordonnance de cloture se rapportant au premier deplacement force de population releve des elements 

de preuve selon lesquels Ie but de l'evacuation de Phnom Penh aurait ete d'identifier et d'eliminer les 

soldats de Lon Nol, et il y est allegue que lors de cette evacuation, des soldats de Lon Nol «auraient 

ete identifies au cours d'interrogatoires et emmenes separement des personnes quittant la ville »55. Par 

consequent, la Chambre de premiere instance aurait egalement dil prendre en compte Ie lien qui 

existait entre S-21 et les mesures prises par Ie PCK a l'encontre des fonctionnaires et militaires du 

regime de Lon Nol. 

49 ElI63.1, Transcription, 18 avril 2012, p. 45 ; ElI64.1, Transcription, 19 avril 2012, p. 14 a 21. 
50 ElI67.1, Transcription, 24 avril 2012, p. 59 a 61 [14:20:52 a 14:27:22] (So Hong); ElII02.1, Transcription, 6 aout 

2012, p. 108 a 110 [15:29:34 a 15:35:06] ainsi que p. 119 a 121 [15:54:35 a 15:59:28] (Suong Sikoeun) ; ElI98.1, 
Transcription, 30 juillet 2012, p. 46 a 53 [11:36:45 a 11:53:44] (phy Phuon). 

51 ElI83.1, Transcription, 7 juin 2012, p. 6 a 15 et 29 a 35 ; ElI84.1, Transcription, 11 juin 2012, p. 36 a 52 ; ElI88.1, 
Transcription, 19 juin 2012, p. 89 a 103 et 110 a 115. 

52 ElI91.1, Transcription, 18 juillet 2012, p. 113 a 115 ainsi que 119 a 121 ; ElI92.1, Transcription, 19 juillet 2012, p. 133 
a 138 ; ElI93.1, Transcription, 20 juillet 2012, p. 45 et 46. 

53 E163/5/lI4, Reponse, par. 34. 
54 D427,« Ordonnance de cloture », 15 septembre 2010, par. 148. 
55 D427, Ibid., par. 234, 243 et 254. 
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25. A cet egard, Duch a declare dans Ie cadre du present proces que Ie premier groupe d'« ennemis 

jures» vises par Ie PCK apres 1975 n'etait autre que «les anciens soldats et fonctionnaires du 

gouvemement Lon Nol ». II a egalement dit qu'il avait vu les listes de tels prisonniers a S-21 et que 

ces anciens soldats et fonctionnaires avaient ete executes pendant la peri ode prealable a sa promotion 

au poste de directeur de S_2156. La deposition de Duch est confirmee par une liste d'executions etablie 

a S-21, datee de mars 1976, qui repertorie 162 soldats, officiers et proches tues dans Ie centre de 

securite57
. 

26. Enfin, la Defense refute Ie fait que la politique du PCK d'eliminer les ennemis (dont les 

personnes associees au regime de Lon Nol) avait ete au centre de la decision d'evacuer Phnom Penh. 

Elle affirme que « cette assertion avait pour tout fondement une unique et breve citation de Duch » 

[traduction non officielle ]58. En fait, cette « assertion» a ete etablie par des elements de preuve clairs 

et convaincants presentes au premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, notamment par les propos 

des accuses eux-memes et d'autres dirigeants du Parti59
, par des documents du PCK decrivant l'objet 

de l'evacuation60 et par des temoignages de militaires du PCK qui avaient pris part a cette operation61
• 

L'evacuation de Phnom Penh n'etait que la premiere manifestation de l'entreprise du PCK visant a 

contr6ler la population et a eliminer tous ses ennemis presumes; son lien avec S-21 et la politi que du 

Parti vis-a-vis des ennemis est incontestable. 

56 E1!52.1, Transcription, 21 mars 2012, p. 25 et 26. 
57 E3/1539,« Nom des prisonniers morts au Bureau "S-21 Kor" », mars 1976. 
58 E163/5/1!4, Reponse, par. 30, note 45. 
59 El!14.1, Transcription, 22 novembre 2011, p. 121 et 122 ainsi que 125 a 128 (Nuon Chea fait figurer au nombre des 

raisons ayant amene a la decision d'evacuer la capitale Ie fait que des soldats de Lon Nol «resteraient caches a 
Phnom Penh» et « l'action destructrice » des « traitres infiltres dans Ie Parti ») ; D199/26.2.35, « Conference de presse 
de Pol Pot a Pekin »,3 octobre 1977, p. ERN 00602506 (Pol Pot declare que les citadins avaient ete evacues dans Ie but 
d'ecraser «toutes sortes d'organismes d'espionnage ennernis »); E3/550, Interview de Ieng Sary realisee par 
Newsweek, 8 septembre 1975, p. ERN 00698732 et 00698733 (Ieng Sary fait figurer parmi les raisons d'evacuer 
Phnom Penh la decouverte d'un plan des agents et rnilitaires de Lon Nol visant a semer la confusion a Phnom Penh) ; 
E3/196,« Declaration du Parti du communiste du Kampuchea au Parti communiste des travailleurs du Danemark -
Juillet 1978 - de Nuon Chea - Secretaire adjoint du PCK », juillet 1978, p. ERN 00280675. 

60 Voir, par exemple, E3/5, Etendard rl!volutionnaire, aout 1975, p. ERN 00538961. 
61 El!140.1, Transcription, 5 novembre 2012, p. 16 a 18, 26 a 28 et 29 a 34 ; E3/419, «Proces-verbal d'audition de 

temoin» (IENG Phan), 23 novembre 2009, p. 00434786. 
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27. Les co-procureurs demandent par consequent que plaise a la Chambre rejeter les arguments 

avances par la Defense de Nuon Chea dans sa Reponse, dire que l' Appel est recevable et accorder les 

mesures demandees. 

Date Nom Lieu Signature 

YET Chakriya 
(Sign e) 

Co-procureur adjoint Phnom Penh 
3 decembre 2012 

William SMITH 

Co-procureur adjoint 
(Sign e) 
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